
Il y a ceux qui voient le monde tel qu’il est et se demandent “pourquoi ?”
Et ceux qui voient le monde comme il devrait être et se disent “pourquoi pas ?”

G.B. Shaw
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Un monde s'éteint, un autre tarde à naître. C'est 
dans ce clair-obscur qu'apparait de façon criante le 
manque de prospective de nos gouvernants qui 
amènent aux crises politiques que nous vivons 
aujourd'hui. Leurs visions à court terme trouvent 
dans les crises financières à répétition un alibi qui masque 
leurs responsabilités, alors que notre société cherche ses 
repères et aspire à plus de démocratie.. Ces crises 
rongent l'ensemble de notre société dans sa cohésion 
sociale, économique et environnementale. Elles sont 
dévastatrices de biens communs. Elles n'épargnent pas 
l'Art et la Culture, piliers d'une société de bien vivre.

Au travers de cette plate-forme, le Syndicat National des 
Arts Vivants, acteur essentiel de la construction des 
politiques sociales et économiques du secteur du specta-
cle vivant, défend une économie solidaire et éthique qui 
place l'être humain au centre de cette richesse non moné-
taire. La culture est une arme pacifique, créatrice 
d'imaginaire, dont notre société a impérativement besoin, 
à laquelle participent chaque jour les structures 
indépendantes de création, sur leurs territoires.
Cette plate-forme est un socle destiné à alimenter le débat 
public et confronter nos propositions avec celles des 
candidates et des candidats aux prochaines élections, 
afin de servir les politiques publiques à venir.

PRÉAMBULE

Du développement soutenable
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Face à une segmentation artificielle des activités des 
compagnies et des artistes, le Syndicat National des Arts 
Vivants affirme que ceux-ci œuvrent dans le cadre de 

prendre en compte dans sa globalité, depuis l'acte fondateur 
proposé par l'artiste jusqu'à toutes les formes envisageables 

l'archivage des œuvres.
Il réfute le formatage esthétique dicté par les contraintes du 
modèle économique actuel, qui tend à uniformiser les 

temps ou non.

Le SYNAVI demande
que ne soient jamais remises en cause la liberté 

que soit respectée la liberté de circulation internationale 

la reconnaissance de la diversité des démarches et des 
esthétiques des équipes artistiques, et de leur mission 

un soutien affirmé à la permanence artistique, permettant 

projet sans perspective établie de diffusion, afin de 

la généralisation de la pratique artistique en milieu 
scolaire en partenariat avec les structures de création et de 

la prise en compte des actions culturelles comme faisant 
partie intégrante du travail des artistes du spectacle. 
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Qu'elles soient en associations “loi 1901”, en SCOP ou en 
SCIC, les structures indépendantes du spectacle vivant relèvent, 

même sans le savoir, du secteur de l'économie sociale et solidaire. En 
cela, elles doivent s'engager pour un meilleur partage des richesses, pour 

la mutualisation des moyens et des expériences. Elles revendiquent la non 
lucrativité et le réinvestissement de leurs bénéfices dans des projets 
artistiques. 
Notre santé économique et la richesse de la France ne sont évaluées qu'à 

en compte qu'une partie seulement de la production de richesse, et 
notamment celle qui est monnayable, 
nous préférons nous référer à  d'autres 

lui, sur les activités sociales, 
éducatives et culturelles, richesses  
non monétaires, non monnayées et/ou 
non monnayables contributives à la 
richesse humaine et collective. 
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DES ENTREPRISES SOLIDAIRES A BUT NON LUCRATIF
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Comme pour toutes les TPE à forte valeur sociale, la part du budget 

global des structures indépendantes.
Le spectacle vivant exige des emplois qualifiés dans une forte diversité de 
métiers.Les emplois intermittents sont une nécessité structurelle du fait de la 

au manque de moyens des structures.
Le SYNAVI participe aux négociations paritaires des conventions 
col¬lectives et à la représentation des structures indépendantes dans les 
instances politiques et sociales du secteur, à l'échelle régionale et nationale.

la reconnaissance et la prise en compte des conventions collectives du 

et les partenaires, publics et privés, notamment dans le respect de la 
nomenclature des métiers et la grille des salaires ;

la reconnaissance de toutes les activités professionnelles des artistes 

la valorisation et la prise en compte par le Pole Emploi Service de la 
situation des artistes intermittents qui cumulent ou souhaitent cumuler un 

des enveloppes budgétaires adéquates.
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Les structures de création indépendantes 
jouent un rôle important dans l'insertion 
professionnelle de nombreux artistes et 
techniciens du spectacle vivant.  Elles sont 
souvent prestataires de formation 
professionnelle initiale ou continue,  
notamment dans le cadre de stages AFDAS 

que les compagnies soient davantage 
prises en compte dans la professionnalisation 
des salariés, artistes, administrateurs et 
techniciens ;

différents lieux et écoles du réseau de 
formation initiale aux métiers d'interprètes : 

écoles nationales, conservatoires, etc. 

Le respect de la parité Homme/Femme, à tous les niveaux professionnels 
du spectacle vivant est essentiel pour la structuration de nos entreprises et de 

s'associe à l'initiative de l'association H/F.

le respect de la parité dans toutes les nominations et dans les 
organigrammes des entreprises, notamment pour les postes d'encadrement ;

l'équité des moyens attribués aux projets qu'ils soient portés par des 
hommes ou par des femmes.
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Pour toute structure recevant de l'argent public et participant à la politique publique mise en place, il est normal 
qu'une évaluation des actions menées soit réalisée en toute transparence. De même, l'évaluation des politiques 
publiques et des dispositifs qui en dépendent doit se faire dans un dialogue régulier et constructif.

Le SYNAVI demande
concertation avec les organisations professionnelles afin de garantir la prise en compte des réalités du secteur ;

que ces critères soient connus de tous ;

cofinancement par une scène labellisée ;
que soit mis en place de manière démocratique et concertée des comités de suivi des politiques 

publiques représentatifs de l'ensemble du secteur concerné.

En référence à l'Agenda 21 pour la culture, l'élaboration de 
nouvelles politiques publiques de l'Etat et des collectivités passe par 

une gestion concertée. Cette nouvelle gouvernance partagée 
et décision –  doit permettre un développement équitable et soutenable de 

nos activités. Ce pouvoir coopératif auquel l'ensemble des partenaires du 

peut être le garant d'une construction démocratique durable et ambitieuse.

acteurs et faire que tous les secteurs participent à leur gestion et leur 
administration par la représentation des organisations professionnelles.

Le SYNAVI demande

les instances décisionnaires des agences et organismes publics et 
semi-publics ;

l'organisation régulière de débats d'évaluation des politiques publiques ;

des salariés intermittents du spectacle, pour un système juste, équitable et maintenu dans le cadre de la solidarité 
interprofessionnelle ;

de créer des espaces de concertation et de transparence ;

démocratiques et représentatives. 

et culturelles dans une société plus solidaire, les 
entreprises du spectacle vivant inventent et 

indépendants se sont ouverts. Ces espaces de travail, 

les disciplines et les croisements possibles. Ils 
répondent à un réel besoin des équipes de création. 
Fortement ancrés sur un territoire, ils développent 

culturelle et la promotion des œuvres. Pourtant 

structuration des équipes, à la reconnaissance des 

permanence culturelle sur un territoire, ils restent 
dans des situations précaires, ne tenant que par la 

DES OUTILS A
MIEUX PARTAGER

Le SYNAVI demande
une définition des conditions de résidence des compagnies 

l'élaboration de bilans partagés entre les structures de 

indépendants ayant une activité régulière de diffusion afin de 
pouvoir accueillir des équipes de création dans des conditions 
professionnelles ;

le partage des équipements publics déjà en service, quels que 
soient leur taille et leur statut, notamment par la mise à disposition 

où ils sont vacants et disponibles ;
labellisées 

afin de développer des partenariats avec les équipes artistiques locales ;
la valorisation des  modes de fonctionnement collectif ;

une répartition équitable des moyens pour soutenir le travail 
des compagnies accueillies ;

que soit intégré dans les missions de tout lieu culturel et éducatif 
l'accueil d'équipes de création indépendantes, dans le cadre de 
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Les structures indépendantes de création assurent des 
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